LEERS OMNI SPORTS KARATE TAI JITSU

STATUTS DE l’ASSOCIATION
TITRE 1 : Dénomination – Siège – Durée

Article 1 :

Il est formé entre les soussignés et les autres personnes ayant adhéré aux présents statuts et remplissant les conditions indiquées ci-après, une association qui sera régie par la loi du 1er juillet 1901 et par les présents statuts.

Article 2 :

Cette association a pour but : la promotion, la pratique et l’enseignement des arts martiaux et plus particulièrement le Karaté Taï-Jitsu.


Elle a également pour objectif au travers de la pratique de cette discipline, d’apporter aux adhérents et notamment aux jeunes : la confiance en soi, le courage, la volonté, la persévérance, le sens des responsabilités ; atouts qui pourront être primordiaux dans la vie professionnelle, l’éducation des enfants, dans la vie tout simplement.

Article 3 :

L’association prend la dénomination de : Leers Omni Sports KARATE TAI-JITSU (LOS Karaté TaI-Jitsu).

Article 4 :

Son siège est fixé à l’Espace Motte Bossut, Avenue de Verdun, 59115 LEERS.

Article 5 :

La durée de l’association est illimitée.

Article 6 :

Les moyens d’action de l’association sont : la tenue d’assemblées périodiques, des séances d’entraînement, des compétitions sportives.


L’association est affiliée à la Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées (FFKDA).


L’association s’engage à se conformer au règlement établi par la Fédération, se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par celle-ci.

TITRE 2 : Composition de l’association – Cotisations

Article 7 :

L’association est composée de :

· membres d’honneur : titre qui peut être décerné par le Comité Directeur aux personnes physiques ou morales qui rendent ou qui ont rendu des services à l'association. Ces personnes assistent de droit aux assemblées générales et ne payent aucune cotisation ni droit d'entrée ;

· membres adhérents : toute personne ayant pris l’engagement de verser annuellement une cotisation (fixée par le Comité Directeur) et de participer activement au fonctionnement de l’association.

Article 8 :

La qualité de membre se perd :

· par la démission ;

· par la radiation prononcée par le Comité Directeur, pour motif grave ou pour non paiement de la cotisation. Le membre ayant été préalablement appelé à fournir ses explications devant le Comité Directeur ;
· par le décès de l’adhérent.

TITRE 3 : Administration et fonctionnement

Article 9 :

L’association est composée par un Comité de 4 membres au minimum, élus pour 4 ans (basé sur le calendrier olympique) par l’Assemblée Générale, âgés de 18 ans au moins et jouissant de leurs droits civiques et politiques.


Tout membre sortant est rééligible. En cas de vacances dans l’intervalle de deux assemblées générales, le Comité Directeur pourvoit provisoirement au remplacement des membres et la plus prochaine assemblée générale procède à l’élection définitive.


Le Comité Directeur est composé de :

· un(e) Président(e) ;

· un(e) Vice-président(e) ;

· un(e) Secrétaire ;

· un(e) Trésorier(e).

Article 10 :

Le Comité Directeur se réunit, sur la convocation du(de la) Président(e) ou des 3/4 au moins de ses membres, aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’association.


La présence des 3/4 au moins des membres du Comité Directeur est nécessaire pour la validité des délibérations.


Les procès verbaux de séance sont signés par le(la) Président(e) ou Vice-Président(e) et le(la) Secrétaire ou le(la) Trésorier(e).


Tout membre du Comité Directeur qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

Article 11 :

Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes et opérations permis à l’association et qui ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale. Notamment, il nomme et révoque les agents et employés de l’association, fixe leurs traitements, autorise toutes acquisitions et ventes, valeurs, meubles et objets mobiliers, et statue sur l’admission ou l’exclusion des adhérents.


Les membres du Comité Directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées.


L’Assemblée Générale fixe le taux des remboursements des frais de déplacements, missions ou représentations effectués par les membres du bureau ou du Comité Directeur, dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 12 :

L’Assemblée Générale de l’association comprend tous les membres âgés de 16 ans au moins le jour de cette assemblée, chaque membre ayant droit à une voix.


Elle se réunion au moins une fois par an ou chaque fois qu’elle est convoquée par le Comité Directeur ou sur la demande du quart au moins de ses membres.


Les convocations sont communiquées au moins 8 jours avant la tenue de l’assemblée. Elles fixent la date, le lieu et l’ordre du jour de l’assemblée.


L’ordre du jour de l’assemblée générale est réglé par le Comité Directeur, son bureau est celui du comité.


Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du Comité Directeur et à la situation morale et financière de l’association.


Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.


Elle se prononce sous réserve d’approbation des statuts.

Article 13 :

L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son(sa) Président(e) ou son(sa) Vice-président(e). Le patrimoine de l’association répond seul des engagements contractés par elle ou des condamnations quelconques qui pourraient être prononcées contre elle sans qu’aucun des membres de cette association, même ceux qui participent à son administration, puisse être tenu personnellement responsable.

Article 14 :

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents à l’assemblée. Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres visés au premier alinéa de l’article 12 ci-dessus est nécessaire. En cas de partage, la voix du(de la) Président(e) est prépondérante.

TITRE IV : Modification de statut et dissolution

Article 15 :

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du Comité Directeur ou du sixième des membres de l’Assemblée Générale, soumise au bureau au moins un mois avant la séance.


L’assemblée doit se composer du quart au moins des membres.


Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée de nouveau à quinze jours au moins d'intervalle. Elle peut alors valablement délibérer quelque soit le nombre des membres présents.

Article 16 :

L’Assemblée Générale, appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association, est convoquée spécialement à cet effet.


Elle doit comprendre au moins la moitié plus un des membres de l’assemblée.


Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres visés au premier alinéa de l’article 12 ci-dessus.


Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors valablement délibérer quelque soit le nombre des membres présents.


Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.

Article 17 :

Un règlement intérieur pourra être établi par le Comité Directeur. Il apportera des précisions aux statuts, notamment sur les points qui ont trait à l’administration interne de l’association et notamment à la présentation des membres empêchés d’assister à l’assemblée générale. Il ne pourra comprendre aucune disposition contraire aux statuts.


Les copies ou extraits de ces procès verbaux sont signés par le(la) Président(e) ou Vice-président(e) et le(la) Secrétaire ou le(la) Trésorier(e).

TITRE V : Ressources de l’association – Fonds de réserve

Article 18 :


Pour faire face aux besoins de fonctionnement, l’association dispose du montant des droits d’entrée et des cotisations des membres définis à l’article 7 des présents statuts.


Pour compléter ces ressources, l’association pourra :

· solliciter des subventions de l’état, des régions, des départements et des communes ;

· recevoir le produit des ressources créées à titre exceptionnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente (tombolas, loteries, concerts, bals, spectacles, démonstrations, etc… ,autorisés au profit de l’association) ;

· assurer des services faisant l’objet de contrat ou de convention ;

· recevoir des dons manuels dans les conditions fixées par l’article 238 bis du code général des impôts.


L’association pourra recevoir en outre toutes sommes provenant de ses activités et de ses services dans la limite des dispositions légales.

TITRE VI : Dissolution – Publication

Article 19 :

En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’Assemblée Générale, délibérant ainsi qu’il est dit sous l’article 16, désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net conformément à la loi.


La dissolution doit faire l’objet d’une déclaration à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture du siège social.

Article 20 :

Le bureau du Comité Directeur remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août suivant. A cet effet, tous pouvoirs sont conférés au(à la) Président(e).

Leers, Le 30 juin 2009.
PRESIDENTE




TRESORIER
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